
Conseil départemental de Vaucluse 
6, boulevard Limbert – CS 60517 – 84908 AVIGNON CEDEX 9 – Téléphone 04 90 16 15 00 – www.vaucluse.fr  

Nom :  ...........................................................  Prénom :  ............................... 

Date et lieu de naissance : …… / …... / …… à  .................................................... 

Adresse :  ......................................................................................................... 
 ......................................................................................................................... 

 Si l'Allocation Départementale Personnalisée d’Autonomie (ADPA) vous est
accordée au titre du GIR 1 ou 2, vous pouvez bénéficier sans autre condition et
à titre définitif de la Carte Mobilité Inclusion (CMI) comportant les mentions
« invalidité » et «  stationnement pour personnes handicapées ».

 Souhaitez-vous bénéficier de la CMI comportant les mentions « invalidité »
et « stationnement pour personnes handicapées » ?

 OUI   NON 

 Si l'ADPA vous est accordée au titre du GIR 3 ou 4, l'équipe territoriale peut
apprécier si votre situation justifie l'attribution de la mention « priorité »
et / ou de la mention « stationnement pour personnes handicapées » de la
CMI.

 Souhaitez-vous bénéficier de la CMI comportant la mention «  priorité »?

 OUI   NON 

 Souhaitez-vous bénéficier de la CMI comportant la mention
«  stationnement pour personnes handicapées »?

 OUI   NON 

 Cette demande est à joindre à la demande d’ADPA

Demande de Carte Mobilité Inclusion 
demandeur de l’ADPA
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